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Question écrite n° 34028

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du
développement durable et de l'aménagement du territoire, sur le fait que le téléphone mobile est un service
public indispensable dans la vie moderne. Or, certaines communes sont très mal, si ce n'est pas du tout,
desservies. Il arrive aussi que les annexes de certaines communes soient complètement oubliées. Ainsi dans la
commune de Saint-Hubert (Moselle), le téléphone portable ne passe quasiment pas dans la plupart des maisons
et seuls les usagers situés en partie haute de la localité peuvent obtenir une communication d'ailleurs dans des
conditions très aléatoires. Pire encore, le hameau de Villers-Bettnach (commune de Saint-Hubert) qui comporte
plus d'habitants que certaines petites communes de Moselle est lui complètement en zone blanche. Face à une
situation qui n'a que trop duré, elle souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les solutions envisagées pour
remédier au problème global à Saint-Hubert et plus spécifique encore à Villers-Bettnach.

Texte de la réponse

Lancé en 2003, le programme national d'extension de la couverture en téléphonie mobile vise à apporter les
services des trois opérateurs mobiles dans les communes où aucun service mobile n'était disponible. Ce
programme, qui est une première en Europe, a mobilisé les efforts conjoints des opérateurs, des collectivités et
de l'État, qui ont cofinancé l'installation des sites nécessaires. L'État a ainsi consacré à ce programme 44 MEUR
auxquels il convient d'ajouter environ 20 MEUR de compensation de TVA. Ce programme est aujourd'hui en
voie de finalisation : plus de 90 % des communes sont couvertes selon les critères du plan, et les déploiements
se poursuivent. Suite à un accord avec les opérateurs, 364 nouvelles communes identifiées en zone blanche ont
pu être intégrées au programme initial. Depuis la validation par le Gouvernement de la répartition des sites entre
les opérateurs le 15 janvier 2009, les travaux de déploiements peuvent commencer. Les engagements des
opérateurs et des collectivités prévoient que 80 % de ces communes seront couvertes fin 2010 et la totalité en
2011. La commune de Saint Hubert a été identifiée comme pouvant être concernée par ce plan, elle devrait être
desservie par un site dont la maîtrise d'ouvrage est confiée à l'opérateur Bouygues Telecom. Sur le reste du
territoire, la couverture mobile continue à augmenter. La récente loi pour la modernisation de l'économie dispose
que l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes publiera d'ici l'été 2009 un bilan
global sur la couverture du territoire en téléphonie mobile, portant notamment sur les perspectives de résorption
des zones non couvertes par tous les opérateurs de radiocommunications mobiles de deuxième génération.
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